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« Le PAGE » est le bulletin de liaison de 

l’A.H.R.C.G.G : lettre interne réservée aux membres de 

l’association dont le siège social se trouve au domicile 

de son Président. Les articles qui figurent dans le pré-

sent bulletin n’engagent que leurs seuls auteurs et non 

l’association. 

 

28, rue Basse 

68420 Gueberschwihr 

Tél. 06 73 18 75 84 

danielmourterot@wanadoo.fr 

 

Le mot du Président 
 

  

Chers amies et amis, chers membres, 

 

Un peu tardivement, Covid 19 oblige, vous trouverez 

ci-joint le PV de notre AG du 20/02/2020 (p 2). 

Malheureusement, et pour les mêmes raisons, cette 

année nous avons dû mettre fin à nos formations pour 

le BGG. Nous ne désespérons pas de reprendre nos 

activités normales en 2021 (p 12). 

L’AG de l’ANCGG, qui fête ses 70 ans cette année, 

s’est tenue en comité restreint le 4 septembre dernier 

à la Maison de la Chasse à Paris (p 9). Un excellent 

article de la revue Connaissance de la Chasse commé-

more les grandes dates et réussites de notre associa-

tion. 

Parmi nos activités récurrentes, on peut citer le CROC 

(p 5), la réunion à l’initiative de l’ONF (p 8), la fête 

de la chasse chez Frankonia (p 10), le brame pour les 

plus chanceux d’entre nous (p 11). 

Enfin, on ne peut que déplorer les attaques inces-

santes contre la chasse, parmi lesquelles le RIP lancé 

début juillet dernier, comme s’il n’y avait pas plus ur-

gent à traiter par nos parlementaires en 2020 (p 7).  

Restons tout de même positifs. 

 

Bonne fin de saison de chasse en Saint Hubert. 

 

Waidmannsheil ! 

 

 

  

mailto:danielmorterot@wanadoo.fr
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AHRCGG 

28, rue Basse 

68420 Gueberschwihr 

danielmourterot@wanadoo.fr 

+33 (0)6 73 18 75 84 

Procès -Verbal de 

L’Assemblée Générale du 20 février 2020 
Au ball-trap de Cernay à 19H00 

 
Après avoir constaté qu’au moins un tiers plus un des membres actifs de l’association sont présents ou 

représentés, soit 51 membres (voir liste d’émargement et pouvoirs) et désigné Michel ARMAND comme 

secrétaire, le Président Daniel MOURTEROT ouvre la séance à 19h30, salue l’assemblée et remercie 

toutes les personnes présentes. 

Fait marquant de la soirée, aucune des personnalités représentant les instances cynégétiques du départe-

ment n’a pu répondre favorablement à l’invitation du Président. 

 

Sont excusés : 

 

➢ Monsieur Francis GROSS, Vice-président de la FDC 68 

➢ Monsieur Régis HEIN, chef du service l’OFB du Haut-Rhin 

➢ Monsieur Roland NOBLAT, Président des louvetiers du Haut-Rhin 

➢ Monsieur Francis STOQUERT, représentant l’ONF 

➢ Madame Liliane MARTIN, Présidente de l’ABRCGG 

➢ Monsieur Christian FUSELIER, Président ADCGG 88 

➢ Monsieur Thierry NEFF, Administrateur de l’ABRCGG 

 

Points inscrits à l'ordre du jour : 

 

1. Approbation du PV de l’AG du 05/04/2019 

2. Rapport moral du Président et activités 2019 

3. Rapport du trésorier ; quitus au Conseil d’Administration et au trésorier 

4. Nomination des réviseurs aux comptes pour 2020 

5. Fixation du montant de la cotisation 

6. Budget 2020 

7. Divers 

 

Approbation du PV de l’AG du 05/04/2019 : 

Le PV de la dernière AG, diffusé dans le bulletin de liaison « Le Page » n°10, ne fait l’objet d’aucune 

remarque particulière. Il est approuvé à l’unanimité. 

 

Rapport moral du Président et Activités 2019 : 

• En cette fin de saison 2019-2020, il est difficile de dialoguer sereinement autour de notre 

• Passion, les sujets négatifs nous débordant quelque peu. Au-delà du fait de « pourquoi tuer » il 

semble que le chasseur soit coupable de tous les dysfonctionnements liés à la nature : la forêt qui 

ne pousse plus, céréales et pâturages dévorés par le grand gibier. Répression parfois abusive pour 

quelques kilos de maïs en trop. Les dégâts atteignent des sommets avec bien sûr leurs consé-

quences financières. En plus de subir cette pression permanente il nous faut supporter les détério-

rations de miradors et rendez-vous de chasse ainsi que le lynchage en règle sur les réseaux sociaux. 

• Quelques adjudicataires rendent déjà les armes. A noter également la moyenne d’âge des chasseurs 

qui reste élevée et qui tarde à trouver une relève. 

• Sommes-nous vraiment coupables de tout ? Sans doute pas, mais il y a certainement des choix à 

faire, des résolutions à prendre. Il faut réagir, se bouger et surtout se fédérer pour faire entendre 

notre voix. 

• Vers une formation sécurité obligatoire pour tous les chasseurs. 
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• Dans le cadre de la nouvelle loi chasse qui se met peu à peu en place, la Fédération Nationale des 

Chasseurs a rappelé que de nouvelles mesures (en ciblant la sécurité à la chasse) devraient bientôt 

entrer en vigueur. 

• Cette semaine, Willy Schraen, Président de la FNC continue son tour de France des régions pour 

expliquer la mise en application de cette nouvelle loi chasse et répondre aux interrogations des 

Présidents de fédérations. 

• L’objectif de ces déplacements est d’expliquer la nouvelle réforme qui prévoit notamment de ren-

forcer la sécurité à la chasse. Il s’agit de mieux communiquer sur nos actions de chasse, de dialo-

guer davantage avec les autres associations utilisatrices de la nature et de rendre obligatoire une 

formation à la sécurité pour tous les chasseurs avec une validité limitée à 10 ans. 

• À ce sujet, un contact a été pris avec Francis Gross, chargé de cette formation. Le module actuel 

employé jusqu'à ce jour est en refonte. Dès le nouveau module disponible, une formation exclusi-

vement 

• réservée à l’AHRCGG sera proposée aux membres. 

 

• L’ANCGG et le Brevet Grand Gibier 

• -Un documentaire « Les Artisans de la Chasse de Demain » diffusé sur la chaine « Seasons » parle 

de l’avenir de la chasse qui passe par une formation de plus en plus pointue des chasseurs. 

• -Identification du Grand Gibier : DVD Seasons/ANCGG. Savoir identifier une espèce, le sexe ou 

la classe d’âge d’un grand gibier aperçu furtivement ou à la course. 

• -Nouveaux modules BGG : 11 nouveaux modules de formation, version 2020 ont été reçus et 

peuvent dès à présent être utilisés. 

 

• L’ANCGG met en place un réseau de référents nationaux sur l’équilibre forêt-gibier. 

• Un stage de formation destiné aux responsables des ADCGG désireux de s’investir sur le sujet, 

aura lieu du 6 au 8 avril 2020 en forêt d’Amboise (Indre et Loire) 

• Une formation perfectionnement au tir est également proposée. Pour être efficace le nombre de 

candidats ne doit pas excéder une dizaine de personnes. Après un rapide sondage, une quinzaine 

de personnes sembleraient intéressées. Ce stage est toujours suspendu à la recherche d’un stand de 

tir longue distance et pouvant accueillir simultanément plusieurs tireurs. 

 

• CROC : Centre de Recherche et d’Observation des Carnivores. Chargé de la mise en œuvre 

• du PNA Lynx (Plan National d’Action) depuis le 1/1/2020. Estelle Germain, Eco-éthologue est la 

• directrice du programme. Le CROC dispose de 27 partenaires techniques et 18 partenaires finan-

ciers. 

• Lionel Péraud et Michel Armand ont participé aux différents groupes de travail. 

• Un compte rendu de leurs travaux a fait l’objet de plusieurs articles dans « le Page » 

 

• Mars 2019 : Salon de la chasse et de la nature à Mantes la Jolie. 

 

• Mai 2019 : Journées nationales ANCGG à Neuvy sur Barangeon. 

 

• Juin 2019 : Game Fair à la Motte Beuvron. 

 

• Juin 2019 : Réunion ONF à Nancy sur la situation des baux de chasse et de l’équilibre. 

• Faune/flore. Les relations sont tendues et certains sujets sont occultés tel le dérangement. 

 

• Septembre 2019 : Interrégionales ANCGG dans les Ardennes. 

 

• Brevet Grand Gibier 2019 : Très bonne promotion, bonne ambiance. 

 

• À noter un taux de réussite proche des 100%. 

 

• Brevet 2020 : débutera le 21 février avec 12 candidats inscrits. 
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• Le président invite les adhérents à participer aux différentes manifestations (BGG, Tir, 

• Sanglier à la broche) et leur demande de ne pas hésiter à proposer des articles pour alimenter le 

bulletin de liaison le « Page» accessible à tous. 

 

• Il remercie son épouse Marysette pour son soutien sans faille ainsi que tous les membres du 

• Conseil d’Administration pour leur implication. 

 

Rapport du trésorier : 

C’est le Vice-président Lionel PERAUD qui présente les comptes de l’année 2019. 

Ils sont projetés à l’assemblée qui en prend connaissance. 

-Recettes : 8238€ 

-Dépenses : 6654€ 

Résultat : Balance positive de + 1584€. Total du bilan : 12 999€ 

Les réviseurs aux comptes par la voix de Bernard Muller (Claudie Robine étant excusée) font part de leur 

rapport. Les comptes sont bien tenus et les écritures sont en concordance avec les documents présentés. 

Le bilan est adopté sans aucune réserve. Quitus est donné au comité et au trésorier. 

 

Réviseurs aux comptes pour l’année 2020 : 

Pour l’année 2020, Messieurs Gilles BOHER et Patrice HEYD sont les nouveaux réviseurs aux comptes. 

 

Fixation du montant de la cotisation : 

Le montant de la cotisation reste fixé à 25 €. 

 

Budget 2020 : 

Le budget prévisionnel pour l’année 2020 est présenté avec une balance positive de 430€. Il est adopté à 

l’unanimité. 

 

Divers : Néant 

21h00 : Plus personne ne demande la parole, le Président clôt la séance et invite les participants à partager 

le verre de l’amitié et la collation préparés par le Comité. 

 

 

 

Michel ARMAND       Daniel MOURTEROT 

Secrétaire        Président 
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C.R.O.C 

 
Centre de Recherche et d’Observation des Carnivores 

 

 

Dernières infos… 

 

Dans le « Page » n° 11 de décembre 2019, il vous a été présenté le 

Plan Régional d’Actions (PRA) dans le but de restaurer l’état de 

conservation du Lynx boréal sur le massif vosgien. Le PRA a été 

validé le 4 octobre 2019. 

Pour mémoire, les besoins et enjeux de conservation du lynx sont 

mis en cohérence autour de 4 axes de travail déclinés en 18 fiches 

d’actions. 

Le 20 décembre 2019, le PRA a reçu un avis favorable du CSRPN 

(Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est). 

Du 21 janvier au 11 février, le PRA a été soumis à la Consulta-

tion Publique (CP) dans un contexte particulier avec la destruc-

tion illégale d’un Lynx sur la commune de Fellering (68) le 16 

janvier 2020. 

La CP a remporté un vif succès, et il ressort un fort attachement des participants pour le Lynx qui est 

perçu comme une espèce faisant partie intégrante de la biodiversité du massif vosgien. 

Les participants à la CP (environ 700 personnes) ont soulevé un certain nombre de questions et d’in-

terrogations.  

En n’affichant pas explicitement (c'est-à-dire dans les fiches action dédiées à ces thématiques) le ren-

forcement à court-terme du noyau vosgien ainsi que le remplacement des Lynx détruits illégalement, 

les participants doutent quelque peu de l’efficacité du PRA.  

Par ailleurs, la préparation de réponses à la CP a soulevé un nouveau besoin de clarification sur le 

sujet sensible du renforcement du noyau vosgien. En effet, certaines positions du PRA semblent ne 

pas avoir toujours été comprises par les participants à la CP. 

      - Le PRA n’est pas un programme de réintroduction/ renforcement de Lynx, 

- Le PRA se base sur les 18 fiches « actions » rédigées de manière concertée par tous les acteurs sur 

le territoire. 

Si les 18 actions identifiées ne conduisent pas à l’amélioration de l’état de conservation du noyau 

vosgien de lynx, la question du renforcement devra nécessairement être posée à nouveau et discutée 

(en lien avec les résultats de l’action 11). Cette action concerne tous les acteurs du PRA. 

- Un bilan à mi-parcours devrait permettre un premier état des lieux. 

- Conformément aux principes de la démarche participative suivie par l’ensemble des acteurs des 

groupes de travail, il ne serait pas souhaitable de forcer la mise en œuvre d’un programme de renfor-

cement ou de l’empêcher. 

Le comité de pilotage s’est efforcé de trouver le meilleur compromis pour montrer qu’il a été tenu 

compte de la CP et d’agir dans le respect de ce qui a émergé de la démarche de rédaction concertée 

et participative du PRA. 

• Il a donc été décidé d’accélérer la mise en œuvre de certaines actions (3 et 11) sans attendre le 

bilan à mi-parcours (2024) ; 

• De clarifier et expliciter la rédaction de certains paragraphes et actions du PRA. 

• Concernant le remplacement des Lynx détruits, l’action 3B prévoit bien de mettre en évidence 

les améliorations possibles de la politique pénale actuelle (tout lynx détruit de manière illégale 

pourrait être remplacé). 

Actuellement, le PRA se veut le plus cohérent et pragmatique possible en se basant sur les 18 fiches 

d’actions qui ont été rédigées de manière concertée avec les différents acteurs. 
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Aucune action ne prévoit le renforcement du noyau de Lynx. Pour autant, la mise en place d’une action 

de renforcement n’a pas été et n’est pas éludée ou écartée dans le PRA. 

Aujourd’hui, le PRA mise sur une colonisation naturelle depuis le massif du Jura et la forêt du Pala-

tinat aidée par les actions en lien avec la connectivité écologique inter et intra-massifs. 

Il mise également sur l’amélioration de la coexistence avec les activités humaines (chasse et éle-

vage) et les actions de sensibilisation et de médiation. 

Ces actions sont fondamentales afin que les causes et les menaces ayant engendré la dégradation de la 

situation du Lynx dans le massif soient mieux maîtrisées. 

 

 

 

Lionel PERAUD et Michel ARMAND 

Acteurs des groupes de travail « Coexistence avec la chasse »  

Et « suivi et conservation du Lynx » 
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Référendum d’Initiative Partagée (RIP) 

 
Le 2 juillet dernier a été lancé le RIP pour les animaux. Pour pouvoir soumettre une loi au Parlement, il 

doit être soutenu par 185 parlementaires (Députés et Sénateurs), et 10% des personnes inscrites sur les 

listes électorales, soit 4,7 millions de français. Il n’y a pas de délai pour obtenir ces soutiens. 

Les principaux organisateurs : Hugo Clément (France 2), Xavier Niel (Free), Marc Simoncini (Meetic), 

Jean-Jacques Granjon (Ventes privées.com) ; et plus de 50 associations welfaristes, et animalistes parmi 

lesquelles la SPA, la LPO, 30 millions d’amis, etc. 

Les mesures proposées portent essentiellement sur l’interdiction, avant 2025 : 

• De l’expérimentation animale, 

• De l’élevage en cage, case, stalle, box, 

• De l'élevage pour la production de fourrure naturelle, 

• Des nouveaux élevages sans accès au plein air (avant 2040), 

• De la chasse à courre, 

• Des spectacles d’animaux vivants. 

Parmi les parlementaires signataires, on compte : 

• Olivier Becht (Agir) 68, 

• Bruno Studer (LREM) 67, 

• Martine Wonner (EDS) 67, 

• Catherine Berlhiti (LR) 57, 

• Nicole Trisse (LREM) 57, 

• Hélène Zannier (LREM) 57, 

• Ian Boucard (LR) 90, 

• Michel Zumkeller (LREM) 90. 

Marie-Claude Koenig, Présidente Alsace de la Fédération des Associations de Chasse aux Chiens Cou-

rants (FACCC) a manifesté sa désapprobation dès le début juillet, par écrit, aux parlementaires alsaciens. 

Bien au-delà du bien-être animal, le principal enjeu de ce RIP est la fabrication de substituts de viande 

(fausse viande), dont la première usine vient d’être inaugurée, financée en partie par le fonds d’investis-

sement de M. Niel, par ailleurs propriétaire de plusieurs organes de presse. 

Souhaitons que les chasseurs se souviendront, au moment d’entrer dans l’isoloir, du nom de ces politiques 

qui favorisent les milliardaires du numérique en dévoyant les outils démocratiques. 

 

Lionel PERAUD 
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Commission Consultative de la Chasse en Forêt Domaniale 

du 28/09/2020 à St Michel/Meurthe 
 

L’ONF commence par rappeler que pour la troisième année consécutive la forêt souffre d’étés chauds et 

secs entrainant le dépérissement de certaines essences : épicéa, sapin, hêtre, pin sylvestre, chêne, etc. Le 

remède à cette situation exceptionnelle devrait passer par l’augmentation de la diversité des espèces, et de 

la diversité génétique. Cette régénération naturelle implique évidemment l’équilibre forêt-gibier. Les 

chasseurs devraient être dorénavant plus impliqués dans le processus de décision. 

 

Les différents points abordés ont été les suivants : 

1. Bilan de la saison de chasse 2019-2020 : les prélèvements sont globalement en hausse. 

2. Demande de la réduction des loyers en raison de la Covid : 

• La période allant du 15 mars au 15 avril relève de la destruction et non de la chasse ; 

• L’ouverture au 15 avril l’est par dérogation préfectorale ; 

• L’exercice de la chasse n’a donc pas été impacté ; 

• Une diminution des loyers impacterait le budget des communes ; 

• L’ONF ne peut pas être l’assureur des difficultés indépendantes de sa volonté. 

• Point positif, pour la première fois il a été question du modèle économique des activités 

cynégétiques, qui devra être traité dans l’optique d’une gestion durable supportable par 

tous (niveau raisonnable des loyers). 

3. Nouvelles modalités du plan de chasse : les plans de chasse sont sensiblement identiques d’une 

année sur l’autre. Si les minima n’ont pas été atteints, la partie non remplie du contrat est rajoutée 

au plan de chasse de l’année suivante. 

4. Etat sanitaire des forêts : le coût de reconstitution des forêts du Grand-Est est estimé à 13 M€, dont 

5,7 M€ de protection contre le gibier. Il y aura concertation avec les chasseurs pour favoriser le tir 

à proximité des zones à reconstituer, et qui sont particulièrement appétentes (couloirs de tir, mira-

dors). 

5. Échéance triennale : l’ONF entend faire évoluer les modalités d’agrainage, en conformité avec les 

SDGC et le Programme Régional de la Forêt et du Bois. 

6. Questions diverses : 

• Incidence de la chenille processionnaire du chêne sur l’exercice de la chasse en Moselle. 

• Demande d’autorisation d’installer des pièges photographiques dans le 68 là où les mira-

dors sont vandalisés. 

A ces deux questions, il sera répondu ultérieurement. 

 

 

  

Lionel PERAUD 
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Assemblée générale ordinaire ANCGG 
4 septembre 2020 

Maison de la Chasse – 60 rue des Archives – 75003 PARIS 

 

 
C'est dans un cadre exceptionnel que se sont déroulées les assemblées générales de l’ANCGG et de 

l’AFMT le 4 septembre à Paris à la maison de la chasse. Nous n'étions qu'une quarantaine de participants, 

soit le quart des AG habituelles : les contraintes de cette pan-

démie nous ayant obligé à laisser de côté l'habituel convivia-

lité et les échanges qu'engendre cette réunion nationale, qui 

de coutume fait se croiser tous les départements et Provinces 

Françaises. 

 

 
 
Notre président Gerard BEDARIDA a insisté sur la cohésion 

que nous devions absolument entretenir entre chasseurs, et 

en particulier à travers notre association dont le nombre d’ad-

hérents ne cesse d'augmenter. 

 
 
 
Programme : 

10h - 12h30 : 

• Réunion des associations départementales 

• Rapport financier  

12h30 Déjeuner/lunch à la charge de 

l’ANCGG 

14h - 16h00 : 

• Rapport moral  

• Intervention des invités 

16h30 : 

• AG AFMT 

 
      
Un très gros travail a été effectué sur tous les sup-

ports du Brevet Grand Gibier à travers de nom-

breux participants et son responsable national Di-

dier LEBLANC. J'aurai le plaisir de vous présen-

ter bientôt son contenu. 

 
 
 
 
 

 
Daniel MOURTEROT 
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Fête de la chasse 2020  

Frankonia 

 

 
Nous étions présents à la fête de la chasse qui s'est déroulée le week-end du 5 septembre, et malgré les 

conditions difficiles, nous avons eu des rencontres et des échanges toujours aussi profitables avec nos 

adhérents. (Excuses accordées à Lionel qui a retiré le masque pour la photo). 
 

 

 

.     
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Le Brame du cerf 2020 vu par Julien Picot photographe animalier 

 

 
 
 
Brame en demi-teinte. 

 

Le brame, c’est l’exaltation de tous les sens. L’odeur de la terre humide et de l’humus, le plaisir de la 

bouche après avoir cédé aux saveurs des champignons, la vision furtive du grand cerf au petit matin dans 

le sous-bois aux teintes automnales, mais aussi et surtout le son des raires qui font vibrer combes et vallées. 

Pourtant depuis quelques saisons déjà, on assiste à un brame en berne avec une baisse notable de l’activité 

sur un grand nombre de territoires, et tout particulièrement sur les zones noyaux. Plusieurs raisons peuvent 

l’expliquer : la météo défavorable, la répartition de la nourriture, la disparition des places de brame, les 

dérangements incessants avec les travaux forestiers, les photographes, les randonneurs, les chercheurs de 

champignons... mais plus que tout, c’est la baisse notable des populations qui explique que les démons-

trations et interactions entre individus se font de plus en plus rares. Ce triste constat n’est ni une fatalité 

ni une évolution éthologique naturelle si on le compare à l’activité observée sur les territoires peu déran-

gés, à l’instar de quelques lots privilégiés et des propriétés privées. Une prise de conscience rapide est 

nécessaire sous peine de devoir expliquer à nos enfants pourquoi les vallées ne résonnent plus des raires 

du roi de la forêt. 

 

Julien Picot 

 

 

Merci Julien pour cette magnifique photo qui témoigne de ta passion dévorante pour ce royal animal. 

 

Daniel MOURTEROT 
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         CALENDRIER DE FORMATION 
Brevet Grand Gibier 2021 

Association Haut-Rhinoise des Chasseurs de Grand Gibier 

La préparation se déroule au club house du BALL TRAP de CERNAY- ZI Est 

9a rue de l'Industrie 68700 Cernay Tél : 03 89 75 52 16 
 

 

 

Dates et heures 
Entrainements tir 

Carabine et arc 
Cours théoriques Intervenants 

Samedi 13 février 

9h30 /12h00 

Accueil, présentation, 

Information, inscription, 

Vente des supports de cours 

Daniel MOURTEROT 

+ Comité 

Vendredi 19 Février-18H30  Chevreuil  

Vendredi 26 Février-18H30  Cerf  

Samedi 6 Mars-9H00  
Gibier de montagne ; mouflon, cha-

mois, bouquetin 
 

Vendredi 12 Mars-18h30  Sanglier  

Vendredi 19 Mars- 18h30  Sécurité  

Samedi 20 Mars-9h00  Arc, Réglage des armes  

Vendredi 26 Mars-17h00 TIR/ARC 
Les armes, la balistique, les munitions 

les optiques 
 

Vendredi 2 Avril-17h00 TIR/ARC Pathologie, Maladies du gibier  

Vendredi 9 Avril-17h00 TIR/ARC Honneurs, Chiens, Vénerie  

Vendredi 16 Avril-17h00 TIR/ARC Gibier blessé, Recherche au sang  

Vendredi 23 Avril-17h00 TIR/ARC Législation  

Vendredi 30 Avril-17h00 TIR/ARC Sylviculture  

Vendredi 7 Mai-17h00 TIR/ARC Petite Faune  

Samedi 8 Mai-8h30 Ribeauvillé Sortie Sylvicole  

Mercredi 12 Mai-17h00 TIR/ARC Révision Brevet blanc  

Samedi 15 Mai 

8h30 à 16h00 Cernay  

 Épreuve de Tir et Vénerie 

Brevet Blanc 

Comité 

    

Samedi 22 Mai 

BGG/AHRCGG 

 

 
Brevet Grand Gibier 

Épreuve théorique 

Président du Jury 

Correcteurs 

Comité 

BGG Haut Rhin 22 Mai 2021 / BGG Doubs ? 2021 / BGG Bas Rhin 12 juin 2021 / BGG Vosges ? 2021 BGG Belfort 5 juin 2021 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

MATÉRIEL DISPONIBLE POUR LA FORMATION : 
 

Manuel de révision ANCGG / DVD Identification du Grand Gibier 
 

Le Grand Gibier GERFAUT                   QUIZ Grand Gibier (internet) 

L’Assemblée Générale aura lieu le 18 Février 2021 à Cernay à 18h30 

Renseignements : Daniel MOURTEROT  Responsable de la formation du BGG  
+33 06 73 18 75 84     danielmourterot@wanadoo.fr 

mailto:danielmourterot@wanadoo.fr
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TERRINE de SANGLIER 

 

• Pour 1 kg de terrine ; 

• 600 gr de sanglier 

• 400 gr échine de porc 

• 2 gros oignons 

• Une carotte râpée 

• 20 gr de sel par kg 

• 3 gr de poivre par kilos 

• 2 gendarmes ou autres saucissons 

 

Couper les viandes en gros cubes ainsi que les oignons, passer le tout en alternant les viandes et oignon, sau-

cisses et carottes au hachoir gros diamètre. Après avoir stérilisé les pots, les remplir à 1cm du bord, fermer et 

les cuire au stérilisateur 2h00 (conservation jusqu'à 2 ans). 

On peut également remplir des terrines en terre cuite avec couvercle, rajouter un peu de vin rouge après avoir 

rempli les terrines, placer sur la lèchefrite et remplir d'eau. Four à 200 degrés pendant 2h00, vérifier réguliè-

rement qu'il y a assez d'eau dans la lèchefrite, à consommer dans la semaine. 

 

Bon appétit ! Voilà encore une recette succulente avec du gibier. 

 

Christophe SPINDLER 

 

 
 

---------------------------------------- 
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À vos Agendas pour 2021 
 
 
 

DORTMUND Chasse, pêche 2 au 7 février 2021 

SALZBURG /Autriche Chasse, pêche 18 au 21 février 2021 

IWA Nüremberg Salon professionnel armes et équipements 12 au 15 mars 2021 

MANTES Salon de la chasse Rambouillet 7 au 10 mai 2021 

GAMES FAIR La Motte-

Beuvron 
Chasse, pêche 11 au 13 juin 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Rédaction : Daniel Mourterot, Lionel Péraud, Michel Armand 

 


